
Chapitre IV 

VOTE 





NOTE LIMINAIRE 

Le present chapitre contient des renseignements extraits au cours desquelles une proposition mise aux voix n'a pas 
des proces-verbaux officiels touchant les pratiques suivies recueilli neuf voix. 
par le Conseil de securite dans l'application de l'Article 27 La section A de la premiere partie porte sur les cas de la Charte. L'ordre suivi dans le present chapitre est le en l'occurrence : le cas no 1) une 
meme que celui qui a ete adopte Pour le chapitre carres- ayant ete adoptee par neuf voix ou plus, bien qu'un ou 
pondant dans les precedents volumes du Repertoire. plusieurs membres permanents aient vote contre elle, il 

La premiere partie contient des exemples de la diffe- evidemment guue question de procedure. Les 
rencc qui existe entre les questions de procedure et les titres de cette section evoquent la question sur laquelle 
autres. La periode consideree n'apporte pas de renstyne- portait la decision et ne constituent pas une aiKrmation 
ments devant fiprer dans la deuxieme partie, qui traitede generale touchant le caractere de procedure des proposi- 
la pratique suivie par le Conseil lorsqu'il Vote sur le point tions qui pourraient a f3avenir se ranger sous la meme 
de savoir si la question a l'examen est ou non une question rubrique. 
de procedure au sens du paragraphe 2 de l'Article 27 de la 
Charte, L~ troisieme partie traite de yabstention ou de La section B de fa  premiere partie, comprend six cas 

d'un membre du eu egard aux disPo- (no* 2 a 7) ou une proposition a ete rejetee bien qu'ayant 
sitions du paragraphe 3 de l'Article 27. obtenu neuf voix ou plus, un ou plusieurs membres per- 

manents ayant vote contre elle, ce qui montre qu'il ne On trouvera a la section D de la premiere partie du s'agissait pas curie question de procedure. Au cours de la chapitre VI des renseignements relatifs au vote pour I'elec- periode consideree, il a pas eu de discussion au conse!l 
tion des juges a la Cour internationale de Justice en vertu de securite sur la question de savoir si les decisions a 
de l0 du de la Les premiere et prendre portaient ou non sur des questions de procedure. 
cinquieme parties du chapitre VI1 contiennent des donnees cette sec.on se compose donc uniquement de renvois qui 
sur la procedure de vote suivie par le Conseil a l'egard des permettront de retrouver le projet de resolution ou la 
demandes d'admission a l'Organisation des Nations proposition et le vote qui s,y rapporte dans le des 
Unies. decisions figurant dans d'autres parties du present Reper- 

Comme on l'a deja fait remarquer dans les volumes toire. 
precedents du Repertoire, dans la plupart des cas ou le 
conseil a emis un vote, rien a eslime que la La section B de la troisieme partie concerne les cas (nos 8 
question examinee etait ou non une question de proci- a 35) dans lesquels des membres permanents se :?nt 
dure. Lorsqu3une decision a ete prise a ou abstenus volontairement, estimant qu'aucune decision 
lorsque tous les membres permanents ont vote pour une affirmative n'aurait pu etre prise s'ils avaient vote contre 
proposition, le vote n'indique pas si le Conseil a considere les propositions 
cette derniere comme relevant ou non de la procedure. De La section C de la troisieme partie comprend un cas 
meme, on ne peut tirer aucune indication des deliberations (no 36) ou un membre permanent n'a pas participe au vole. 

Premiere partie 

DISTTNCTION ENTRE LES QUESTIONS DE PROCEDURE ET LES AUTRES QUESTIONS 

A. - CAS ou LE VOTE A INDIQUE **S. invitation a participer aux debats 
QU'IL S'AGISSAIT D'UNE QUESTION DE PROCEDURE 

**1. inscription d'une question 
a l'ordre du jour 

**2. Ordre des questions inscrites 
a Pordre du jour 

**3. Ajournement de l'examen d'un point 
de l'ordre du jour 

**4. Suppression d'un point de la liste 
des questions dont le Conseil de securite est saisi 

**S. Decisions du President 
du Conseil de securite 

**6. Suspension d'une seance 

**7. Ajournement d'une seance 

9. Conduite des debats 

A la 1554" seance, le 10 octobre 1970, a l'occasion de la 
demande d'admission des Fidji en tant que Membre de 
l'ONU, le Conseil a decide de suspendre l'article 59 du 
reglement interieur provisoire du Conseil de securite, bien 
qu'un membre permanent ait vote contre cette proposi- 
tion '. 

**IO. Convocation d'une session extraordinaire 
d'urgence de 1'Assenibli.e gfni.rale 

B. - CAS OU LE VOTE A INDIQm QU'IL NE 
S'AGISSAIT PAS D'UNE QUESTION DE PROCBDURE 

' 1554O seance, par. 62. 
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1. Cas relatifs a des questions examinees par le Conseii de le Burundi, l'Italie, le Japon, le Fcaragua, la Sierra Leone 
securite en sa qualite d'organe responsable du maintien et la Somalie au sujet de la situation dans le sous-continent 
de la paix et de la securite internationales indo-pakistanais 5. 

Decision du 17 mars 1970 (1534" seance) : rejet d'un Decision 13 decembre 1971 (1613e seance) : rejet projet de resolution presente par le Burundi, le Nepal, la 
sierra L ~ ~ ~ ~ ,  la syrie et la zambie an de la situation d'un projet de resolution presente par !es Etats-Unis 
en Rhodesie du Sud sujet de la situation dans le sous-continent indo-pakis- 

tanais 6. 
CAS NO 3 

CAS No 
Decision du 10 novembre 1970 (15W seance) : rejet 

d'un projet de resolution presente par le Burundi, le Decision du 30 decembre 1971 (1623" seance) : rejet 
Nep., la Sierra Leone, la Syrie3et la Zambie au sujet de la d'un projet de resolution presente par le Burundi, la Sierra 
situation en Rhodesie du Sud . Leone, la Somalie et la Syrie au sujet de la situation en 

Rhodesie du Sud '. 
CAS NO 4 

Decision du 4 decembre 1971 (1606" seance) : rejet d'un **a. Cas relatifs a d'antres questions examinees 
projet de resolution presente par les Etats-Unis au sujet par le Conseil de securite 
de la situation dans le sous-continent indo-pakistanais 4. 

CAS NO 5 **a) ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 
A L'ORGANISATION DES NATIONS-UNIES 

Decision du 5 decembre 1971 (1607O seance) : rejet d'un 
projet de resolution presente par l'Argentine, la Belgique, **b) NOMINATION DU SECRETAIRE GWRAL 

"607* seance, par, 240. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chao. V N .  deuxuhne oarue. o. 150. 

1606* seance, par. 371. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 149. 

**Deuxieme partie 

DEBATS DU CONSEIL DE SECWTE TOUCHANT LE VOTE SUR LE 
POiNT DE SAVOIR SI LA UESTION CONSIDEREE ETAIT OU NON 
UNE QUESTION DE PROC 2 DURE AU SENS DU PARAGRAPHE 2 DE 
L'ARTICLE 27 DE LA CHARTE 

**A. - DEBATS DU CONSEIL DE SECURITI? DANS LES CAS DE VOTE 
SUR LA QUESTION PRBLININAIRE n 

**B. - DBBATS CONCERNANT LES PROCEDURES RELATIVES AU VOTE 
SUR LA •á QUESTION PRELIMINAIRE >> 

**1. Examen de l'ordre dans lequel il y a lieu de mettre aux voix La question elle-meme 
et la question de savoir si eue relPve de la procedure 

**2. Debats sur le point de savoir si la decision etablissant qu'une question releve 
de la procedure constitue elle-meme une decision de procedure 

**3. Debats concernant le recours a l'article 30 du reglement interieur provisoire 
du Conseil de securite pour determiner si une question releve de la procedure 

Troisieme partie 

L'ABSTENTION ET L'ABSENCE EU EGARD AUX DISPOSITIONS 
DU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE 27 DE LA CHARTE 

A. - AaSTENiiON OBLIGATOIRE B. - ABSENCE VOLONTAIRE EU OGARD 
AU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE 27 

*+1. Cas ou l'abstention de membres etait motivee 
par la reserve an paragraphe de 27 1. Ouelaues cas ou l'abstention de membres nermments a 

**2. Debats concernant l'abstention cn vertu e6 motivee par d'autres raisons que la reierve inscrite 
de la rfservc inscrite au paragraphe 3 de L'Article 27 au paragraphe 3 de l'Article 27 
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Decision du 9 decembre 1969 (1520e seance) : projet de Decision du le'  avril 1969 (1473e seance) : projet de resolution presente par le Nepal, le resolution presente par le Pakistan, le Senegal et la Zam- Zambie, sous sa forme modifiee bie, sous sa forme modifiee 

PLAINTE DE LA GWNEE 
LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD 

CAS NO 15 
CAS NO 9 

Decision du 22 decembre 1969 (1526" seance) : projet de 
Decision du 24 juin 1969 (14819eance) : projet de reso- resolution presente par l'Algerie, le Nepal, le Pakistan, le 

lution presente par l'Algerie, le Nepal, le Pakistan, le Senegal et la Zambie 16. 

Senegal et la Zambie 9. 
LA SITUATION EN NAMIBIE 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 
CAS NO 16 

CAS NO 10 Decision du 30 janvier 1970 (152ge seance) : projet de 
resolution presente par le Burundi, la Finlande, le Nepal, 

Decision du 3 juillet 1969 (1485e seance) : projet de la sierra L~~~~ et la zambie, sous sa forme 17, 
resolution presente par le Pakistan, le Senegal et la Zambie 
(vote sur le paragraphe 5) 'O. 

LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD 

CAS NO 11 Decisions du 17 mars 1970 (1534" seance) : 
i) Projet de resolution presente par le Royaume-Uni Is. 

Decision du 28 juillet 1969 (1491C seance) : projet de ii) Projet de resolution presente par le  di, le resolution presente par l'Algerie, le Nepal, le Pakistan et 
le Senegal O. 

Nepal, la Sierra Leone, la Syrie et la Zambie (vote sur 
le paragraphe 8) 19. 

iii) Projet de-resolution presente par le Burundi, le 
Nepal, la Sierra Leone, la Syrie et la Zambie (vote sur 
le paragraphe 9) 1•‹. 

CAS N" 12 iv) Projet de resolution presente par le B u ~ n d i ,  le 
Nepal, la Sierra Leone, la Syrie et la Zambie (vote sur 

Decision du 12 aotit 1969 (1497' seance) : projet de le projet de resolution dans son ensemble) 21. 

resolution presente par l'Algerie, la Colombie, le Pakistan, 
le Paraguay, le Senegal et la Zambie 12. LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT CAS NO 18 

Decisions du 12 mai 1970 (1 537- seance) : 
CAS N' 13 

i) Sous-amendement presente par l'URSS concernant le 
Decisions du 15 septembre 1969 (1512c seance) : projet de resolution presente par l'Espagne 22. 

ii) Amendement des Etats-Unis concernant le projet de 
i) Projet de resolution presente par le Pakistan (vote sur resolution presente par l'Espagne 23. 

le paragraphe 4) 13. 

ii) Projet de resolution presente par le Pakistan (vote sur 
le projet de resolution dans son ensemble) 14. l5 1520L seance, par. 56. Pour le vote sur le projet de resolution, 

voir chap. VIII, deunieme partie. p. 133. 
l6 1526* seance, par. 48. Pour le vote sur le projet de resolution, 

voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 138. 
1473. seance, par. 92. Pour le vote sur le projet de resolution, 1529( seance, par. 184. Pour le vote sur le projet de resolution, 

voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 103. voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 97. ' 1481' seance, par. 78. Pour le vote sur le projet de resolution, 1534' seance, par. 185. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 120. voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 123. 

'O 1485' seance, par. 194. Pour le vote sur le projet de resolution, '* 1534' seance, par. 205. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxibme partie, p. 105. (par. 8), voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 123. 
" 1491' seance, par. 26. Pour le vote sur le projet de r&oIution, 1534E seance, par. 206. Pour le vote sur le projet de resolution, 

voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 129. (oar. 9). voir chao. VIII. deuxieme nartie. o. 123. 
'' 1497' seance, par. 22. Pour le vote sur le projet de resolution, " 2' l j 3 4 ~  seance, par. 207. Pour le vote s;r le projet de resolution, 

voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 96. voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 123. 
l3  1512' seance, par. 136. Pour le vote sur le projet de resolution, 22 1537$ seance, par. 129. Pour le vote relatif au sous-amendement, 

(par. 41, voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 107. voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 109. 
1512' seance, par. 137. Pour le vote sur le projet de resolution, 23 1537O seance, par. 130. Pour le vote sur l'amendement, voir 

voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 107. chap. VIII, deuxieme partie, p. 109. 
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PLAINTE DU SENEGAL 
CAS NO 19 

Decision du 19 mai 1970 (1542 seance) : projet de CAS N O  26 
resolution presente par la Zambie 24. Decision du 15 juillet 1971 (1572 seance) : projet de 

resolution presente par le Burun 
AL EN AFRIQUE DU SUD Leone, la Somalie et la Syrie 32. 

CAS NO 20 

Decision du 23 juillet 1970 (1549' seance) : projet de 
resolution presente par le Burundi, le Nepal, la Sierra 
Leone, la Syrie et la Zambie, sous sa forme modifiee Z 5 .  

Decisions du 29 juillet 1970 (1550C seance) : 
i) Projet de resolution presente par le Burundi, la Fin- 

lande, le Nepal, la Sierra Leone et la Zambie ". 
ii) Projet de resolution presente par la Finlande ". 

CAS NO 27 

Decisions du 25 septembre 1971 (158Ze seance) : 
i) Amendement de la Syrie au projet de resolution pre- 

sente par la Somalie 33. 

ii) Projet de resolution presente par la Somalie (vote sur 
le paragraphe 5) j4 .  

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 
Decision du 20 octobre 1971 (1598% seance) : projet de 

resolution presente par le Burundi, la Sierra Leone, la 
Somalie et la Republique arabe syrienne, sous sa forme 

CAS N' 22 modifiee j5. 

Decision du 5 septembre 1970 (155le seance) : projet de 
resolution presente par l'Espagne 28. PLAINTE DU SENEGAL 

LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD CAS NO 29 

CAS NO 23 
Decision du 24 novembre 1971 (1601' seance) : projet de 

resolution presente par le Burundi, la Sierra Leone et la 
Decision du 10 novembre 1970 (1556* seance) : projet de sous sa forme 36. 

resolution presente par le Burundi, le Nepal, la Sierra 
Leone, la Syrie et la Zambie 29. LA SITUATION DANS LE SOUS-CONTINENT INDO-PAKISTANAIS 

Decision du 22/23 novembre 1970 (1558' seance) : 
amendement oral des Etats-Unis au projet de resoiution 
presente par le Burundi, le Nepal, la Sierra Leone, la Syrie 
et la Zambie 3 0 .  

Decision du 8 decembre 1970 (1563* seance) : projet de 
resolution presente par le Burundi, le Nepal, la Sierra 
Leone, la Syrie et la Zambie 31. 

*' 154ZE seance, par. 57. Pour le vote sur le projet de r&olution, 
voir Chao. VIII. deuxieme nartie. o. 110. ~~- ~ ~~. . .. 

25  1549" seance, paf. 29. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 144-145. 

26 15509 seance, par. 155. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, P. 98. 

27 1550C seance, par. 160. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 99. 

Z s  1551' seance, par. 93. Pour le vote sur le projet de r&.olution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 111. 
29 15560 seance, par. 212. Pour le vote sur le projet de resolution, 

voir chau. VIII. deuxibme partie, D. 125. 
1 5 i ~  &ce, par. 100. PO& le vote sur l'amendement, voir 

chan. VIII. deuxieme nartie. D. 139. ~~~~~ 

3i1563Lseance, par. 155,'~our le votesur leprojet de resolution, 
voir chap. V m ,  deuxieme partie, p. 140. 

CAS NO 30 

Decision du 4 decembre 1971 (1606e seance) : projet de 
resolution presente par les Etats-Unis j7. 

CAS NO 31 

Decisions du 5 decembre 1971 (1607" seance) : 
i) Projet de resolution presente par l'Union sovieti- 

que 38. 

ii) Projet de resolution presente par l'Argentine, la Bel- 
gique, le Burundi, l'Italie, le Japon, le Nicaragua, la 
Sierra Leone et la Somalie 39. 

32 157Ze seance, par. 85. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 135. 

33 158Zf seance, par. 335. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chao. VIII. deuxieme nartie. o. 113. 

36 1601' seance, par. 38. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 136. 

37 1606* seance, par. 371. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chan. VIII. deuxieme partie, p. 149. 

1607. seance, par. 217. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 150. 

'$ 1607* seance, par. 240. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 150. 
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CAS NO 32 

Decision du 6 decembre 1971 (160P seance) : projet de 
resolution presente par i'Argentine, le Burundi, le Japon, 
le Nicaragua, la Sierra Leone et la Somalie "O. 

Decision du 13 decembre 1971 (1613* seance) : projet de 
resolution, sous sa forme revisee, presente par les Etats- 
Unis 41. 

Decision du 21 decembre 1971 (1621C seance) : projet de 
resolution presente par l'Argentine, le Burundi, le Japon, 
le Nicaragua, la Sierra Leone et la Somalie "'. 

CAS NO 35 

Decisions du 30 decembre 1971 (1623" seance) : 
i) Projet de resolution (deuxieme alinea) presente par le 

Burundi, ta Sierra Leone, la Somalie et la Syrie4$. 
ii) Projet de resolution (cinquieme alinea) presente par 

le Burundi, fa Sierra Leone, la Somalie et la Syrie "". 

1608* seance, par. 322. Pour le vote sur le projet de r&olution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 151. 

41 1613" seance, par. 231. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 153. 

42 162lC seance, par. 14. Pour le vote sur le projet de resolution, 
voir chap. Vm, deuxikme partie, p. 155. 

1623O seance, par. 267. Pour le vote sur le deuxieme alinha, 
voir chap. VIlI, deuxieme partie, P. 127. 

44 16230 seance, par. 268. Pour le vote sur le cinquieme alinea, 
voir chap. VIlI, deuxieme partie, p. 128. 

iii) Projet de resolurion (par. 3) presente par le Burundi, 
13 Sierra Leone, la Somalie et la S ~ r i e ~ ~ .  

iv) Projet de resolution (par. 4) presente par le Burundi, 
la Sierra Leone, la Somalie et la Syrie 46. 

v) Projet de resolution (par. 5) presente par le Burundi, 
la Sierra Leone, la Somalie et la Syrie "". 

vi) Projet de resolution (dans son ensemble) presente par 
le Burundi, la Sierra Leone, la Somalie et la Syrie 48. 

**2. Debats concernant la pratique de l'abstention 
volontaire eu egard au paragraphe 3 de l'Article 27 

C. - ABSENCE OU NON-PARTICIPATION DE MEMBRES 
PERMANENTS EU G<;,\RD AU l>ARAGRAP11E 3 DE 
L'ARTICLE 27 

1. Quelques cas ou des membres permanents ont ete absents 
ou n'ont pas participe au vote 

Decision du 13 decembre 1971 (161Ze seance) :projet de 
resolution adopte 49. 

45 1623. seance, par. 269. Pour le vote sur le paramaphe 3, voir 
chap. VIII, deuxieme partie, p. 128. 

1623' seance, par. 270. Pour le vote sur le paragraphe 4, voir 
cliap. VIII, deuxieme partie, p. 128. 
'" 162Y seance, par. 271. Pour le vote sur le paragraphe 5, voir 

chap. VIII, deuxieme partie, p. 128. 
1623- seance, par 272. Pour le vote sur le projet de resolution 

dans son ensemble, voir chap. VIII, deuxieme partie, p. 128. 
49 161ZC seance, par. 6. Un membre permanent n'a pas participe 

au vote. Pour le vote sur le projet de r&olution, voir chap. VIII, 
deuxieme partie, p. 118. 




